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Problème de renouvèlement d'un titre de
séjour étudiant

Par sylv, le 24/06/2008 à 18:50

Bonjour,

Mademoiselle Z, de nationalité chinoise, fait actuellement face à un problème de
renouvèlement de son titre de séjour étudiant.

Elle est arrivée en France en octobre 2005, et après un peu plus d’un an consacré à
l’apprentissage du français, a pu être admise dans un master 2 à Paris, débutant en février
2007. Elle a obtenu son diplôme en février 2008, son titre de séjour finissant alors fin mars
2008.

Envisageant de continuer ses études, elle veut effectuer un autre master 2 plus spécialisé,
mais celui-ci débute en septembre 2008. Il lui faut alors trouver un moyen de justifier auprès
de la préfecture de police, de sa présence en France entre mars 2008 et septembre 2008.

Elle fait peut-être une erreur, mais elle s’inscrit dans un institut privé lambda en mars 2008. Fin
mars 2008, elle se rend donc à la préfecture, et on lui refuse de renouveler son titre de séjour,
car il lui faut fournir le décret de reconnaissance du diplôme délivré par cet institut, par la
Commission des Titres. La préfecture lui accorde cependant un récépissé de 3 mois, afin de
lui donner le temps de fournir cette pièce qui n’est pas dans la liste des pièces à fournir pour le
renouvèlement d’un titre de séjour étudiant.

Malheureusement, cet institut s’avère bidon, et ne délivre aucun diplôme reconnu par la
Commission des Titres. Mais elle se rend plusieurs fois à la préfecture, essayant de justifier
tant bien que mal cet institut. Précisons qu’elle se sent alors piégée.



Courant mai 2008, elle apprend qu’elle est admise au master 2 débutant en septembre 2008.
Se rendant une nouvelle fois à la préfecture, elle présente sa lettre d’admission au master 2
(reconnu par la Commission des Titres), espérant avoir une extension de récépissé de 3 mois
supplémentaire, au moins jusqu’au début des cours de ce master 2. Mais, encore une fois, on
le lui refuse, toujours pour la même raison.

Elle arrive maintenant en fin de validité de son récépissé, et n’a le temps que pour un dernier
rendez-vous.

Quelles sont donc les recours, les options, les solutions possibles, si la préfecture lui refuse de
renouveler son titre de séjour ?

D’avance merci pour vos conseils.

Par jeetendra, le 24/06/2008 à 19:43

bonsoir, allez sur ce site internet ou tout est expliqué en détail www.gisti.org/spip.php?article
226, surtout contacter le gisti 3 villa Marcès, 75011 Paris, téléphone 01 43 14 60 66, qui
pourra vous aider juridiquement, courage, cordialement
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